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CHANGEMENT D’OPÉRATEUR DE TÉLÉTRANSMISSION 

 
 Vu la convention pour la transmission électronique des actes soumis au contrôle de légalité 
ou à une obligation de transmission au représentant de l’État du 10 mars 2016 signée entre : 
 
– La préfecture de la Seine-Maritime représentée par le préfet, Monsieur Jean-Benoît ALBERTINI, 
ci-après désignée : "le représentant de l’État". 
 
– Le C.C.A.S. de Rouen, représenté par son Président Monsieur Nicolas MAYER ROSSIGNOL, ci-
après désignée : "la collectivité". 
 

EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 Cet avenant a pour objet de rendre effectif le changement d’opérateur de télétransmission. 
 

DISPOSITIF 
 
 Les parties à la convention initiale décident de lui apporter les modifications suivantes : 
 

ARTICLE 1ER 
 
 La section 2,1 est remplacée comme suit : 
 
 2.1. L’opérateur de transmission et son dispositif  
 
Pour recourir à la transmission électronique, la collectivité s’engage à utiliser le dispositif suivant : 
 

Opérateur de 
transmission 

Nom de l'opérateur 
ADULLACT (Association des Développeurs et des Utilisateurs de 

Logiciels Libres pour les Administrations et les Collectivités 
Territoriales)  

Numéro de téléphone 04.67.65.05.88 

Adresse électronique contact@addulact.org 

Adresse postale 5 rue du Plan du Palais 34000 MONTPELLIER 

Date d'agrément 
par le Ministère de l'Intérieur 22 janvier 2016 

Date de début du contrat entre la 
collectivité et l'opérateur ………………………………………………………………… 

Dispositif de 
transmission Nom du dispositif S2LOW  

 
ARTICLE 2 

 
 Toutes les autres stipulations de la convention initiale restent inchangées. 
 
 

Commenté [FL1]: A vérifier avec FN 
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ARTICLE 3 

 
 Le présent avenant prend effet à compter de sa date de signature par les parties. 
 
 

Fait à ROUEN,  Et à Rouen, 

 En deux exemplaires originaux  

Le …… / …… / ……  Le …… / …… / …… 

   

LE PRÉFET,  

Pour le Président et par 
délégation 

 
 

Caroline DUTARTE 
Vice-Présidente du C.C.A.S. de 

Rouen 
 
 




